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Bienvenue à vous utilisateurs ( trices ), 

Voici comment utiliser la carte du citoyen ACCÈS PARCS MATAWINIE 

- À l’accueil des parcs concernés
Lors de son passage au bâtiment d’accueil le citoyen doit obligatoirement :
1. Présenter sa carte du citoyen ACCÈS PARCS MATAWINIE 2026.
2. Présenter une pièce d’identité.

Sans ces deux éléments le citoyen devra acquitter un accès journalier au tarif régulier.

- À l’horodateur des parcs concernés
Lorsque le citoyen utilise un stationnement avec horodateur il doit :

1. Déposer la carte du citoyen ACCÈS PARCS MATAWINIE 2026 bien en vue sur le tableau de bord de son véhicule.
2. Effectuer une contribution volontaire occasionnelle à l’horodateur, afin de soutenir l’entretien du réseau de sentiers.

Petit rappel, voici les modalités selon la municipalité de résidence du citoyen 

Municipalité  

Chertsey  

Entrelacs 

Notre-Dame-de-la-Merci  

Saint-Alphonse-Rodriguez  

Saint-Côme 

Sainte-Émelie-de-l ’Énergie 

Saint-Zénon 

Saint-Michel-des-Saints  

Tarif citoyen sur l’accès journalier randonnée ou raquette

Gratuité pour la Forêt Ouareau /50% pour Sept-Chutes et Chute-à-Bull 

Gratuité pour la Forêt Ouareau /50% pour Sept-Chutes et Chute-à-Bull 

Gratuité pour la Forêt Ouareau /50% pour Sept-Chutes et Chute-à-Bull 

Gratuité pour la Forêt Ouareau /50% pour Sept-Chutes et Chute-à-Bull 

Gratuité pour Chute-à-Bull et Forêt Ouareau /50% pour Sept-Chutes

Gratuité pour Sept-Chutes /50% pour Foret Ouareau et Chute-à-Bull 

Gratuité pour Sept-Chutes /50% pour Foret Ouareau et Chute-à-Bull 

Gratuité pour Sept-Chutes /50% pour Foret Ouareau et Chute-à-Bull

Autres municipalités de la Matawinie 50% pour Foret Ouareau, Sept-Chutes et Chute-à-Bull

Bonne randonnée !! 


